
La Gaîté
Pension de famille
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La Gaîté située à Paris, a été créée en partenariat avec la ville de 
Paris. La ville de Paris a souhaité créer un projet intergénérationnel 
proposant de multiples services au sein de plusieurs immeubles, 
liés par une circulation et des espaces communs entre chacune des 
activités. Ces immeubles récents sont composés de la pension de 
famille La Gaîté, mais aussi de logements sociaux familiaux, d’une 
halte-garderie municipale et d’une librairie au cœur du quartier 
animé de la Gaîté à Paris. Ce projet commun permet aux petits frères 
des Pauvres de répondre à une volonté de proposer aux personnes 
les plus vulnérables, une solution de logement accompagné adaptée 
à leurs besoins. 

Héberger-Loger, une mission pour
•  Contribuer à la stabilité des personnes âgées chez elles en 

respectant leur choix de vie.
•  Accompagner les personnes sans abri ou sans domicile stable.
•  Accompagner les personnes, grâce aux bénévoles et aux 

salariés, sans rupture de relation et dans la durée.

Le Logement accompagné
Ce sont des unités de logements groupés. Les résidences sociales 
(logement transitoire) et les pensions de famille (logement 
durable), permettent à des personnes en difficulté sociale, de 
pouvoir accéder à un logement autonome, tout en évitant de se 
retrouver en situation d’isolement.
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Public
Toute personne de plus de 50 ans à 
faible niveau de ressources, dans une 
situation d’isolement ou d’exclusion 
lourde, et dont la situation sociale 
et psychologique, rend impossible 
à échéance prévisible un accès à un 
logement autonome.

Admission
Pas de candidature directe auprès 
de l’établissement. Les candidatures 
sont présentées au sein de la 
commission Habitat Ile-de-France des 
petits frères des Pauvres.

Équipe
Le responsable de la maison gère la pension de famille au quotidien et est épaulé par 
un animateur. Des bénévoles réguliers sont présents pour mener des actions ciblées : 
séjours vacances, sorties, accompagnement…

Appartements
20 studios totalement équipés.
Un espace collectif et une terrasse permettent l’organisation de nombreuses activités 
et des repas réguliers avec tous : résidents, bénévoles et salariés. 

  Une pension de famille c’est plus qu’un simple logement, grâce 
à l’impact du collectif sur l’individu et réciproquement. En effet, 
l’accompagnement personnalisé et la dynamique de 
création du lien social au travers des temps informels 
dans le bureau ou lors des activités collectives, 
sont au cœur de notre mission et se construisent 
dans la durée. 

 Le responsable de la maison
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La Gaîté
25/27 Rue de la Gaîté
75014 Paris

Responsable d’établissement : Philippe Pons

lagaite@petitsfreresdespauvres.fr
01 43 27 10 51
www.petitsfreresdespauvres.fr

    Un accueil chaleureux, une entraide dès mon arrivée. Je ne me 
suis jamais senti aussi bien qu’ici, avec une écoute, des réunions 
pour parler et la possibilité de faire des repas avec les copains qui 
habitent ici et les bénévoles. 

Un résident de la maison

n Vivre chez soi sans être seul
Chaque résident est autonome grâce à un 
logement indépendant, mais la pension de 
famille, c’est aussi des lieux de vie collectifs 
permettant de créer des moments de 
convivialité et des échanges entre tous, grâce à 
la réalisation de repas et d’animations.
Les résidents participent également activement 
à la gestion quotidienne de la maison (ateliers, 
règles de vie, menu des repas…). Chacun peut 
ainsi reprendre confiance en soi au sein d’un 
environnement sécurisant et entamer un 
nouveau projet personnel.

n Créer du lien
La pension de famille, c’est offrir aux résidents un 
accompagnement relationnel régulier et modu-
lable selon les besoins de chacun. L’accompagne-
ment réalisé grâce aux salariés et aux bénévoles 
des petits frères des Pauvres, participe a l’inté-
gration, l’insertion et la reconnaissance des per-
sonnes logées.

La Gaîté
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Depuis, 1946, les petits frères des Pauvres, Association reconnue d’utilité 
publique, accompagnent dans une relation fraternelle, les personnes 
âgées de plus de 50 ans, souffrant de solitude, de pauvreté, d’exclusion, 
de maladies graves.


